
 
 

Page 1 sur 1 

Contribution de MLP à  
la Consultation Publique 

 

Cette consultation publique concerne le complément de rémunération des diffuseurs de 
presse, pour laquelle une deuxième consultation publique est en cours avec une date limite 
prévue au 16 octobre 2023.  

Il s’agit donc d’une décision d’urgence et provisoire visant à satisfaire la demande des 
diffuseurs à court terme.  

MLP ne s’oppose pas à cette révision provisoire des seuils.  

Nonobstant la méthodologie est questionnable, dans une filière où tous les acteurs sont 
interconnectés, toute augmentation de la rémunération d’une partie des acteurs doit être 
analysée sous l’angle des impacts collatéraux.  

Si nous reprenons le 2.2 de la décision mise en consultation, il est indiqué que, dans un 
contexte de baisse durable du chiffre d’affaires de la presse vendue au numéro,  les seuils 
actuels entraînent une diminution du taux de rémunération des marchands. C’est 
parfaitement vrai, mais c’est également vrai pour les dépositaires, pour les SADP et pour les 
clients finaux à savoir les éditeurs.  

Nous ferons de plus amples observations dans la deuxième consultation publique mais 
tenions à alerter l’Arcep sur ce raisonnement parcellaire qui, poussé à son paroxysme, 
pourrait être assimilé à un mécanisme de maintien de la rémunération quelle que soit 
l’évolution du marché.  

Fait à Paris, le 12 juillet 2023 


